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CONSEILS / Depuis mi-octobre, les cumuls de pluie ont été par endroit très importants sur la 
région, retardant les semis de céréales, parfois réalisés dans des conditions difficiles. La question de 
l’adaptation de la fertilisation azotée de sortie d’hiver à ce contexte se pose. Les conseils d’Arvalis-
Institut du végétal.

Excès d’eau de l’automne : comment 
adapter la fertilisation azotée des céréales ?

Grandes cultures

Dans la majorité des cas, il sera 
nécessaire d’alimenter les 
cultures par un premier apport 

d’azote au tallage, compte tenu des 
faibles reliquats azotés attendus dans 
les premiers horizons du sol. Cet apport 
doit toutefois être bien raisonné pour être 
correctement valorisé : pas trop préco-
cement (attendre pour les semis tardifs 
que le stade tallage soit atteint), effectué 
avant une pluie (15 mm sous 15 jours), et 
pas trop important (50 unités maximum). 
Par ailleurs, le désherbage des parcelles 
doit être la priorité lorsque les conditions 
météo sont favorables (sans gelées ni 
grandes amplitudes thermiques) pour 
les parcelles ressuyées.

Forte lixiviation  
de l’azote et du soufre 
Les reliquats d’azote minéral en sortie 
d’hiver seront probablement faibles cette 
année sur les secteurs très arrosés et 
dans les sols filtrants. Il est fortement 
recommandé de réaliser une mesure de 
reliquat dans ces parcelles pour ajuster 
le calcul de la dose totale d’azote à 
apporter sur la culture. Le soufre est 
également sensible à la lixiviation. Dans 
les situations les plus à risque (sols 
superficiels, filtrants, pauvres en MO 
et sans apports réguliers de produits 
organiques), un apport de 30 à 50 kg de  
SO3/ha est recommandé selon le poten-
tiel de rendement, se référer à la grille 1 
ci-dessous pour piloter ses apports. Les 
apports de phosphore en sortie d’hiver 
pour rattraper un mauvais enracine-
ment ne sont en revanche pas recom-
mandés. Le phosphore n’est pas sensible 
à la lixiviation et les essais historiques 
d’Arvalis-Institut du végétal montrent 
une réponse des céréales à ces apports 
uniquement dans les situations où les 
teneurs du sol sont faibles et, dans ces 
situations, la réponse est moindre que 
pour des apports réalisés au semis. Le 
peuplement en sortie d’hiver (nombre 
de pieds par m²) et l’enracinement des 
cultures risquent d’être pénalisés par 
les excès d’eau, mais les conséquences 
sur le rendement sont très difficiles à 
chiffrer et dépendront fortement de la 
météo à venir, des compensations comme 
des dégradations étant possibles.
On considère généralement que le seuil 
de 60 à 100 pieds/m² relativement bien 
répartis en sortie d’hiver permet de 
conserver la culture et de couvrir les 
frais engagés, sans pour autant espérer 

un rendement élevé. Dans les situa-
tions les plus impactées, il est toutefois 
nécessaire de diminuer le potentiel de 
rendement dans le calcul de la dose x 
du bilan d’azote prévisionnel : semis 
très tardifs, manque important de pieds 
en sortie d’hiver, semis en conditions 
très difficiles ayant fortement impacté 
la structure du sol.

Premier apport d’azote
Une des conséquences des excès d’eau 
et de l’anoxie, est une croissance des 
céréales ralentie qui devrait se traduire 
par des enracinements superficiels. 
L’azote des horizons profonds (au-delà de 
60 cm) leur sera peu accessible en sortie 
d’hiver. Cet azote ne devrait être dispo-
nible qu’en fin de cycle (si les racines 
atteignent cette profondeur et qu’entre 
temps il n’a pas été lixivié). La minérali-
sation de l’azote des matières organiques 
du sol risque également d’être retardée. 
En parallèle, les cultures devraient redé-
marrer lentement dans les sols humides, 
refermés, manquant d’oxygène, avec une 
absorption d’azote limitée. Il est ainsi 
recommandé d’éviter toute impasse sur 
le premier apport en sortie d’hiver. Pour 
autant, il faudra se limiter à de petits 
apports (40-50 kg N/ha maximum et 
non 70-80) tout en respectant la direc-
tive nitrates dans les zones vulnérables 
(apports d’engrais minéral sur céréales 

autorisé à partir du 1er février en Rhône-
Alpes, 50 kg N/ha maximum en zone  
d’action renforcée). L’apport d’azote 
au stade tallage contribue à assurer 
un nombre d’épis par m² en augmen-
tant la capacité des talles à monter à 
épis. En revanche, il ne permet pas de 
compenser un défaut de plantes ou un 
déficit du nombre de talles. Un apport 
trop important sera mal valorisé, risque 
d’être lixivié en cas de retour des pluies 
et amputera la dose d’azote à apporter en 
début de montaison ou en fin de cycle. Il 
n’y a également pas d’urgence à déclen-
cher ce premier apport dans la majorité 
des situations : attendre le stade tallage 
pour les semis tardifs, actuellement à 2-3 
feuilles, et positionner l’apport avant une 
pluie annoncée (15 mm dans les 15 jours 
suivant l’apport).

Le désherbage, 
l’intervention prioritaire 
Le désherbage représente aujourd’hui 
l’intervention prioritaire dans les 
parcelles qui n’ont pas pu être correc-
tement désherbées, dans lesquelles des 
graminées sont présentes et qui sont 
suffisamment ressuyées. Les conditions 
météo annoncées pour les premiers 
jours de février (sans gelées, amplitudes 
thermiques faibles) y sont favorables, 
en dehors des périodes venteuses. Le 
désherbage sera d’autant plus efficace 

que réalisé sur adventices jeunes (tandis 
que les températures douces vont favo-
riser leur pousse rapide) et non encore 
alimentées par un apport d’engrais 
azoté.

Et la suite ?
Les semis tardifs et l’impact de l’excès 
d’eau décalent le cycle des cultures, avec 
un retard observé sur les dates calen-
daires habituelles, au moins sur le début 
de cycle. Il est particulièrement impor-
tant cette année de piloter les apports 
d’azote en fonction du stade des cultures 
et de la météo annoncée, et non sur des 
dates d’apport calendaires habituelles. 
Le fractionnement en trois voire quatre 
apports est à privilégier pour s’adapter à 
l’évolution des besoins de la culture et à 
l’enracinement parfois limitant.
L’utilisation d’outils de pilotage pour 
ajuster la fertilisation azotée au potentiel 
de rendement très certainement impacté 
par les conditions de l’année est recom-
mandée tout en restant vigilant à l’inter-
prétation dans ce contexte particulier. En 
effet, ces outils peuvent diagnostiquer 
un état de nutrition azoté insuffisant 
en raison d’une faible disponibilité en 
azote dans le sol mais également lorsque 
l’azote est présent mais non valorisé par 
la culture du fait de mauvaises condi-
tions d’absorption (épisode sec, excès 
d’eau, …). n

Ophélie Boulanger, Yann Janin et Audrey 
Tabone, ingénieurs régionaux Rhône-Alpes

Cumul de pluies (mm) 
Station météo

du 1er octobre 
2023 au  

27 janvier 2024

Montbrison (Loire) 182

Misérieux (Ain) 361

Ambérieu (Ain) 613

Annecy (Haute-Savoie) 767

Lyon St-Exupéry (Rhône) 398

Le Versoud (Isère) 649

Beaurepaire (Isère) 508

Étoile-sur-Rhône (Drôme) 291

Montélimar (Drôme) 291

 

Pluviométrie (mm)  
du 1er octobre au 1er mars

Précédent avec apport de 
soufre > 60 kg SO3/ha    Autres cas

Objectif de rendement1 Objectif de rendement1

70 q/ha 100 q/ha 70 q/ha 100 q/ha

Risque élevé, sols superficiels 
filtrants : argilo-calcaires superficiels 
caillouteux, sol sableux

Forte ou normale (> 250) 50 (20)  60 (30) 50 (30)  60 (30)

Faible (< 250) 20 (0) 30 (0) 30 (0)  40 (0)

Risque moyen : argilo-calcaires 
moyens, sols de craie, limons et limons 
sableux battant (MO faible)

Forte (> 400 mm) 40 (0) 30 (0) 40 (0)  30 (0)

Normale 20 (0) 30 (0) 30 (0)  40 (0)

Faible (< 300) 0 (0) 30 (0) 20 (0) 30 (0)

Risque faible, sols profonds : 
limons argileux, argileux

Forte (> 400 mm) 30 (0) 40 (0) 30 (0) 40 (0)

Normale 0 (0) 0 (0) 20 (0) 30 (0)

Faible (< 300) 0 (0) 0 (0) 0 (0)  0 (0)

1. Valeurs sans parenthèses : sans apports réguliers de produits résiduaires organiques. /  Valeurs entre parenthèses : avec apports réguliers de fumiers et composts (> 1 an sur 3)

Grille 1 : Soufre blé 
tendre Arvalis

Dans la majorité des cas, il sera nécessaire d’alimenter les cultures par un premier apport d’azote au tallage, compte 
tenu des faibles reliquats azotés attendus dans les premiers horizons du sol.
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PHYTOSANITAIRES / 
Le nombre de CEPP a 
progressé en 2022

Le ministère de l’Agriculture a 
publié au Bulletin officiel le  
25 janvier un bilan d’étape pour 
la période d’obligation 2022-2023, 
concernant la mise en œuvre du 
dispositif de certificats d’économie 
de produits phytopharmaceutiques 
(CEPP). Le document révèle une 
augmentation de 63 % des CEPP 
obtenus en 2022 par rapport à 
l’année précédente. Par ailleurs, 
78 % des entreprises « obligées » 
du dispositif ayant un agrément 
de distribution de produits 
phytopharmaceutiques à des 
professionnels ont déclaré au 
moins une action. Initialement 
lancé à titre expérimental en 
2016, le dispositif a été pérennisé 
dans le cadre de la loi Egalim en 
2019, avec pour objectif d’inciter 
les distributeurs à « promouvoir 
ou à mettre en œuvre des actions 
permettant de réduire l’utilisation, 
les risques et les effets de ces 
produits ». Suite aux mobilisations 
des agriculteurs, le Premier 
ministre, Gabriel Attal, a annoncé, 
le 1er février dernier, la mise en 
pause du plan Ecophyto.

CÉRÉALES 
UKRAINIENNES / 
L’AGPB favorable à des 
droits de douane

Le président de l’Association 
générale des producteurs de blé 
et autres céréales (AGPB), Éric 
Thirouin, a plaidé pour réinstaurer 
des droits de douane au-delà 
d’un certain quota d’importations 
ukrainiennes. Un seuil que 
l’AGPB souhaiterait fixer à « deux 
millions de tonnes, comme c’était 
le cas avant la guerre ». Selon Éric 
Thirouin, les importations de blé 
ukrainien dans l’Union européenne 
ont été multipliées par vingt, entre 
2021 et 2023, passant de 215 000 
tonnes de blé en 2021 à 5 millions 
de tonnes en 2023. L’Association 
générale des producteurs de 
maïs (AGPM) souhaite également 
une meilleure traçabilité de ces 
céréales qui transitent par l’Union 
européenne. n
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